
Compte rendu de la séance du 04 mai 2018

Présents : MM et MMES  Jean-Louis LENEGRE,  BEAU Catherine,   Laura BERNHARDT,
,Jean-Claude BRUN, Jean-Pierre DELCOURT, Alain DURAND, Jacques GEROIX, et  Alexandre
MOMPLOT, Michaël MOMPLOT David TONY
Absent excusé  Christelle CHABRILLAT 

Le Quorum étant atteint, Le Conseil Municipal peut délibérer.

Secrétaire(s) de la séance: Laura BERNHARDT

Ordre du jour:
 Vote des subventions aux associations (société de chasse et

comité des fêtes)
 Contrat d’assurance risques statutaires : délibération donnant

mandat au Centre de Gestion  pour procéder à la négociation
d’un contrat groupé d’assurance Statutaire ;

 API : révision individualisée des attributions de compensation
des communes d’Issoire et du Broc.

 Débat sur le devenir de la gestion communale du réseau d’eau
 Questions diverses.

Rajout de la délibération concernant le programme Cocon 63

Délibérations du conseil:

VOTE DES SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS ( DE_2018_014)
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal  que suite à la réception de leurs demandes aides, le Conseil
Municipal  de Rentières doit procéder au vote des  montants de subventions  concernant la société de chasse et le
comité des fêtes.

Après en avoir délibéré, et après examen de chaque demande,  le Conseil Municipal a décidé de voter les
montants attribués aux associations précitées et festivités ainsi désignées:

Association ou festivité Montant de la subvention

Société de Chasse de Rentières 200 €

Comité des fêtes de Rentières 200 €

Feu d’artifice (Fête patronale) si maintenu par
l’association organisatrice

400 €

MANDATEMENT DU CENTRE DU GESTION POUR PROCEDER A LA
NEGOCIATION D'UN CONTRAT GROUPE D'ASSURANCE STATUTAIRE (
DE_2018_015)



Le Maire rappelle d’une part, que les contrats d’assurance statutaire garantissent les Collectivités
territoriales et établissements publics adhérents contre les risques financiers découlant de leurs
obligations statutaires (maladie ordinaire, longue maladie/longue durée, accident de service...) et
d’autre part qu’il est nécessaire de mettre en place une procédure de marché public afin de souscrire
des contrats d’assurance couvrant ces risques.

Il ajoute que le Centre de Gestion du Puy-de-Dôme peut, aux termes de la loi du 26 janvier 1984
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale (article 26), souscrire pour
l’ensemble des Collectivités et Etablissements publics du département, des « contrats groupe » auprès
d’une compagnie d’assurance.

Outre le respect des règles de la commande publique, cette démarche permet une mutualisation des
risques et ainsi d’obtenir des taux et garanties financières attractifs.

Dans ces conditions, il apparaît intéressant pour La Commune de RENTIERES de se rallier à la mise
en concurrence effectuée par le Centre de Gestion.

A cet effet, il est nécessaire que la Commune de RENTIERES, délibère afin de donner mandat au
Centre de Gestion à effet de négocier, pour son compte, des contrats groupe d’assurance statutaire
auprès d’une entreprise d’assurance agréée.

Le Maire précise qu’à l’issue de la consultation, la Commune de RENTIERES, gardera, au vu des
conditions proposées, la faculté d’adhérer ou non.

Compte tenu de l’intérêt d’une consultation groupée, je vous propose d’adhérer à la procédure
engagée par le Centre de Gestion du Puy-de-Dôme.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code des Assurances,

VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 et notamment son article 26 alinéa 2,

VU le décret n°86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 alinéa 2 de la loi n°84-53
du 26 janvier 1984 et relatif aux contrats d’assurances souscrits par les Centres de Gestion pour le
compte des collectivités locales et établissements territoriaux,

VU le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics,

CONSIDERANT la nécessité de passer des contrats d’assurance statutaire,

VU l’exposé du Maire

Le Conseil Municipal de RENTIERES  après en avoir délibéré,

DECIDE,

La Commune de RENTIERES charge le Centre de gestion de négocier des contrats d’assurance
groupe à adhésion facultative auprès d’une entreprise d’assurance agréée, cette démarche pouvant
être entreprise par plusieurs collectivités locales et établissements territoriaux intéressés selon le
principe de la mutualisation. , La Commune de RENTIERES se réserve, au vu des conditions
proposées, la faculté d’adhérer ou non à ces contrats groupe.

Ces contrats devront couvrir tout ou partie des risques suivants :

 agents affiliés à la C.N.R.A.C.L. : Décès, Accident du travail, Maladie ordinaire, Longue
maladie / Longue durée, Maternité-Paternité-Adoption,

 agents non affiliés à la C.N.R.A.C.L. : Accident du travail, Maladie grave,
Maternité-Paternité-Adoption, Maladie ordinaire

Ces contrats devront également avoir les caractéristiques suivantes :

 la durée du contrat : 4 ans, à effet au 1er janvier 2019.
 le régime du contrat : capitalisation.



La présente décision, à supposer que celle-ci fasse grief,  peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à
compter de sa notification ou de sa publication et/ou affichage, d’un recours gracieux ou d’un recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand auprès de Madame ou Monsieur le président/le
Maire, étant précisé que celui-ci (/celle-ci) dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre.

Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet.

La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée au tribunal administratif
dans un délai de deux mois.

REVISION INDIVIDUALISEE DES ATTRIBUTIONS DE COMPENSATION DES
COMMUNES D'ISSOIRE  ET DE LE BROC ( DE_2018_016)
VU l’article 7° du V de l’article 1609 nonies C du code général des impôts, qui dispose que, sous réserve de
l’application du 5° du présent V, les établissements publics de coopération intercommunale soumis au présent
article et les conseils municipaux de leurs communes membres peuvent procéder, par délibérations
concordantes prises à la majorité qualifiée prévue au premier alinéa du II de l’article L. 5211-5 du code général
des collectivités territoriales, à la diminution des attributions de compensation d’une partie des communes
membres lorsque les communes concernées disposent d’un potentiel financier par habitant supérieur de plus
de 20 % au potentiel financier par habitant moyen de l’ensemble des communes membres. Cette réduction de
leurs attributions de compensation ne peut toutefois excéder 5 % du montant de celles-ci ;

VU la délibération du conseil communautaire de la communauté de communes fusionnée Issoire Communauté
n° 2014-7-31 en date du 18 décembre 2014 définissant la politique de solidarité communautaire pour la
période 2015/2019 ;

CONSIDÉRANT que par la délibération précitée, les communes membres de l’ancienne communauté de
communes fusionnée Issoire Communauté ont décidé, à l’unanimité des membres du conseil, d’intégrer dans
leurs attributions de compensation 2015 les montants de leur dotation de solidarité 2014 pour faire face à la
raréfaction de leurs ressources propres, au désengagement de l’État sur les dotations qu’il octroie et à la
montée en charge préoccupante du « FPIC » ;

VU la délibération du conseil communautaire de la communauté d’agglomération « Agglo Pays d’Issoire »
n° 2017-9-32 en date du 26 septembre 2017 relative à la révision individualisée des attributions de
compensation des communes d’Issoire et de Le Broc ;
CONSIDÉRANT qu’en 2017, les prélèvements du « FPIC » opérés sont devenus des versements en faveur de ces
communes, et que ce fait ne justifie plus la captation, sans contrepartie de transferts de charges, d’une partie
des recettes communautaires à leur profit ;

ATTENDU que, parmi les communes de l’ancienne communauté de communes fusionnée Issoire Communauté,
seules les communes d’Issoire et Le Broc ont un potentiel financier supérieur de plus de 20 % au potentiel
financier par habitant moyen de l’ensemble des communes membres d’API ;

CONSIDÉRANT les contraintes budgétaires auxquelles API et les deux communes concernées doivent faire face ;

VU la délibération du conseil communautaire de la communauté d’agglomération « Agglo Pays d’Issoire »
n° 2018-01-55 en date du 01 mars 2018 relative à la révision individualisée des attributions de compensation
des communes d’Issoire et de Le Broc ;

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,   DECIDE , Par 10 voix pour,

 d’arrêter pour l’exercice 2018 les montants définis lors de la séance du 26 septembre 2017 selon le
tableau ci-après :



 d’appliquer aux attributions de références 2018 de ces deux communes une retenue
supplémentaire de 259 478,16 € pour la commune d’Issoire et une retenue supplémentaire de
9 913,83 € pour la commune du Broc ;

 de notifier cette décision de poursuite de la diminution progressive aux communes membres, pour
délibérations concordantes aux fins d’obtention de la majorité qualifiée prévue au premier alinéa
du II de l’article L. 5211-5 du code général des collectivités territoriales.

GROUPEMENT DE COMMANDES POUR L'ISOLATION DES COMBLES MAIRIE
COCON63-2 ( DE_2018_017)
LE CONSEIL MUNICIPAL DE RENTIERES

Vu la loi de programme n°2005-781 du 13 juillet 2005 fixant les orientations de la politique
énergétique, dite loi POPE,
Vu l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 et le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatifs aux
marchés publics, et notamment les articles relatifs aux groupements de commandes,
Vu le Code général des collectivités territoriales,
Vu la délibération n°19 en date du 30 juin 2017 par laquelle Le conseil mucipal a décidé d'adhérer
au groupement de commandes pour la réalisation des travaux d'isolation de combles perdus non
aménageables et de rampants, et d'approuver la réalisation de diagnostics de faisabilité pour
l'ensemble des bâtiments identifiés pour lesquels des travaux d’isolation de combles perdus ou de
rampants sont envisagés,
Vu la convention constitutive du groupement de commandes en date du 02 octobre 2017
Considérant qu'il résulte de la convention constitutive du groupement de commandes susvisée que
les membres du groupement s'engageaient, à la suite de la réception des conclusions des
diagnostics, à délibérer afin d'identifier les bâtiments pour lesquels ils souhaitent procéder aux
travaux d'isolation,
Considérant que le Conseil Municipal  a validé les diagnostics et la synthèse financière le 4 mai 2018,
Considérant qu’il appartient, pour ce qui le concerne, de réaliser les éventuels travaux préalables
nécessaires dits « travaux connexes »,
Considérant que la société TOTAL, demandeur de certificats d'économie d'énergie a eu un rôle actif
et incitatif, matérialisé par une contribution inscrite dans la convention de partenariat entre le
département et TOTAL, dans la décision d'entreprendre les travaux d'isolation sur les bâtiments
listés en annexe 1.

DECIDE

1°) d'autoriser les travaux d'isolation des combles perdus non aménageables ou des rampants pour
les bâtiments listés en annexe 01;  choix  opté sur l'isolation biosourcée ;
2°) d'inscrire les crédits budgétaires correspondants  ;
3°) de réaliser l'ensemble des travaux connexes identifiés lors des diagnostics (et rappelés en annexe
02 de la présente) avant le lancement des travaux d'isolation à réaliser dans le cadre de l'opération
Cocon 63-2, prévus à partir d'octobre 2018 ;
4°) de céder au Département les droits à valoriser les Certificats d'Économie d'Énergie pour les
travaux d'isolation réalisés dans le cadre de l'opération COCON 63-2 ;



5°) D'attester que les travaux d'isolation réalisés dans le cadre de l'opération COCON63-2 ne feront
l'objet d'aucune valorisation en propre ou par l'intermédiaire d'un autre tiers que la société TOTAL.

DEBAT SUR LE DEVENIR DE LA GESTION COMMUNALE DU RESEAU D'EAU
Dans un an, la décision à prendre sera de savoir si la commune cède la gestion du
réseau d'eau à l'agglo Pays d'Issoire  (compétence normalement  obligatoire reprise
par l'API pour 2020).
La commune a la possibilité de choisir  avant la date butoir un syndicat pour cèder la
compétence de la gestion de l'eau.
Question posée par un élu : demander à l'API si une fois la gestion de l'eau reçue
l'API aura-t-elle l'intention de choisir un seul syndicat ? ou bien respectera-t-elle le
choix des communes ?


